
1 

Séance ordinaire du 20 février 2024 
 

 

 

 

L’an deux mil vingt-quatre, et le vingt février 

à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans la salle de réunion, sous la présidence de M. SALLET Jacques, 

Maire.  

  

Présents : CAVILLON Hervé, CHARVET Aurélien, COURTOIS Sandrine, FAVIER Alexis, 

GINAS Frédérique, HENRY DIT GUILLAUMIN Stéphane, PAUGET Antoine, 

SALLET Jacques, SYLÉNÉ Florine, VÉLON Guillaume. 

 

Excusées : BOUTON Chloé (pouvoir à FAVIER Alexis), 

PERTUIZET Anaïs (pouvoir à SYLÉNÉ Florine). 

 

Absents : BREVIER Jacqueline, GRÉGAUT Magali, MABILEAU Loïc. 

 

Madame Sandrine COURTOIS a été nommée secrétaire de séance. 
 

______________ 

 

Ordre du jour : 
 

Approbation du compte rendu de la réunion du Conseil Municipal du 16/01/2024. 

 

FINANCES ET ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

1. Adhésion Agence France Locale : demande de subvention à Grand Bourg Agglomération. 

2. Équipements sapeurs-pompiers : demande de subvention au SDIS. 

3. Budget 2024 : Débat d’Orientations Budgétaires. 

 

PROJET CŒUR DE VILLAGE / LOT 4 : MAISON COLIN – Espace culturel multi média 

4. Point d’étape. 

5. Assurances dommages-ouvrage et tous risques chantier pendant les travaux. 

6. Lot équipements sons, lumières et connectiques : acceptation du cahier des charges. 

7. Lot équipements de vidéo projection : acceptation du cahier des charges. 

8. Lot équipements espace scénique : acceptation du cahier des charges. 

9. Lot équipements mobiliers : acceptation du cahier des charges. 

 

SPORTS – LOISIRS – CULTURE – JEUNESSE ET DROITS CIVIQUES 

10. SIVOS : point d’étape sur la future carte scolaire et sur les axes de réflexion pour 

recherche d’économies.  

11. Banquet des classes du 2 mars 2024 : organisation de l’apéritif. 

12. Commémoration du 19 mars 1962. 

 

URBANISME 

13. Lotissement des Quinys : compte-rendu de réunion de la commission élargie. 

 

CADRE DE VIE ET ENVIRONNEMENT 

14. Zones d’accélération des énergies renouvelables. 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

_____________ 
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Le procès-verbal de la séance du 16/01/2024 est lu et adopté à l’unanimité.  

 

_______________ 
 
Objet de la délibération 
1- Adhésion Agence France Locale : demande de subvention à Grand Bourg Agglomération. 

 

Monsieur le Maire expose qu’en déclinaison du pilier de solidarité territoriale de son projet de 

territoire, la Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse a institué un 

dispositif de soutien à l’investissement des communes en favorisant leur accès au crédit 

bancaire.  

 

Ce service aux communes part du constat du caractère restreint et souvent onéreux des 

conditions proposées aux communes rurales par les banques par rapport à celles dont 

bénéficient les grandes structures. 

 

À cette fin, Grand Bourg Agglomération mobilise l’Agence France Locale (AFL), 

établissement bancaire construit par les collectivités pour faciliter leur financement. 

Concrètement, lorsqu’une commune adhère à l’Agence, Grand Bourg Agglomération verse 

une subvention correspondant à 50% de l’apport initial en capital de la commune. Un plafond 

à 2 000 € est prévu pour cette aide car, en moyenne, pour les 41 communes qui comptent 

moins de 1 000 habitants, cet apport demandé par l’AFL s’élève à 4 000 €. 

 

Une fois adhérente, la commune est naturellement libre de faire appel ou non à l’AFL lors de 

ses futurs besoins de financements. 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal n° D01364-2023-061 en date du 19 décembre 2023 

relative à l’adhésion à l’Agence France Locale (AFL) ; 

 

Vu la délibération DC-2021-110 du Conseil Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse (Grand Bourg Agglomération) en date du 4 

octobre 2021 relative au principe de versement d’une subvention aux communes membres 

afin de leur faciliter l’adhésion à l’AFL. 

 

CONSIDERANT les modalités précisées dans la délibération DC-2021-110 ci-avant, 

notamment le principe de verser une subvention d’investissement forfaitaire de 2 000 € par 

commune, plafonnée à 50 % du montant de l’apport de la commune au capital de l’Agence 

France Locale-société territoriale ; 

 

CONSIDERANT que la commune a souscrit au capital de l’AFL à hauteur de 5 200 €. 

  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 

SOLLICITER Grand Bourg Agglomération pour le versement de la subvention forfaitaire de 

2 000 € suite à l’adhésion de la commune à l’AFL. Cette subvention sera comptabilisée dans 

les comptes de la commune en recettes, au chapitre 13 (132 – nomenclature abrégée). 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

SOLLICITE Grand Bourg Agglomération pour le versement de la subvention forfaitaire de 

2 000 € suite à l’adhésion de la commune à l’AFL. Cette subvention sera comptabilisée dans 

les comptes de la commune en recettes, au chapitre 13 (132 – nomenclature abrégée). 

 
 

 _______________ 
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Objet de la délibération 
2- Équipements sapeurs-pompiers : demande de subvention au SDIS. 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que suite à différents achats 

d’équipements et vêtements d’intervention pour les sapeurs-pompiers de la commune, une 

subvention peut être sollicitée auprès du SDIS de l’Ain. 

  

Pour mémoire, il est rappelé que la commune disposant d’un SLIS, c’est cette dernière qui est 

en charge des acquisitions en matériel et équipements pour celui-ci.  

 

En 2022, 2023 et 2024, divers équipements ont ainsi été acquis : gants, rangers et vêtements 

d’intervention pour un montant HT de 1 726,10 €. 

 

Monsieur le Maire précise que ces acquisitions sont éligibles à des subventions de la part du 

SDIS de l’Ain, à hauteur de 60 %, pour les équipements de protection de la personne et de 20 

% à 30 % pour les autres dépenses, d’un montant plafonné. Contrairement aux demandes de 

subvention traditionnelles, les subventions auprès du SDIS doivent être demandées une fois 

les achats effectués et réglés. 

  

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 

SOLLICITER le concours du SDIS de l’Ain à hauteur de son meilleur taux pour l’achat de 

ces équipements ;  
 

CHARGER Monsieur le Maire de constituer les dossiers de demande de subvention ;  
 

AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation de cette 

opération. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

SOLLICITE le concours du SDIS de l’Ain à hauteur de son meilleur taux pour l’achat de ces 

équipements ;  
 

CHARGE Monsieur le Maire de constituer les dossiers de demande de subvention ;  
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation de cette 

opération. 
 

_______________ 
 

 

3- Budget 2024 : Débat d’Orientations Budgétaires. 

 

M. le Maire informe l’assemblée qu’un débat d’orientation budgétaire n’est pas obligatoire 

pour les communes de moins de 3 500 habitants mais qu’une présentation des grandes lignes 

du futur budget est néanmoins faite depuis le dernier mandat, un mois avant le vote du budget. 

La commission Finances s’est réunie à cinq reprises depuis le 11 décembre 2023 pour 

élaborer cette proposition de budget.  

 

M. le Maire précise que les dépenses de fonctionnement sont stables, voire même en légère 

baisse. 
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Mme l’Adjointe déléguée aux finances présente le compte administratif provisoire : 
 

1- Section de fonctionnement 
 

 
 

 
 

M. le Maire explique qu’une hausse des bases fiscales assez importante (+7,1 %) a engendré 

une hausse du montant des produits fiscaux. 
 

2- Section d’investissement 
 

 



5 

 
 

M. le Maire fait remarquer que les dépenses d’investissement sont largement en dessous du 

montant du budget primitif. Il précise qu’en ce qui concerne l’opération 225 - archivage, la 

différence est due au paiement du montant de l’intervention de l’archiviste en section de 

fonctionnement (chapitre 012 – charges de personnel). 

 

Les opérations financières correspondent principalement au remboursement du capital des 

emprunts. 

 

Les recettes d’investissements font apparaître le solde des subventions perçues sur le 

programme « Cœur de village – sécurisation du bourg » ainsi que l’acompte versé par le 

Département de l’Ain pour le projet d’espace culturel Maison COLIN. Les restes à réaliser 

sont également importants pour cette opération puisqu’ils reprennent le montant des 

subventions notifiées. 

 

M. le Maire présente le compte de résultat : 
 

 
 

M. le Maire explique à l’assemblée qu’un virement à la section d’investissement au compte 

1068 devra être effectué pour combler le déficit d’investissement après RAR. 

 

M. le Maire présente l’état de la dette : 
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Remboursement capital année 2023 Remboursement intérêts année 2023 

 
 

Situation pluriannuelle 

 
 

Capacité de désendettement : 
 

 
 

Mme l’Adjointe déléguée aux finances présente l’orientation budgétaire 2024 : 

 

1- Section de fonctionnement : 
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M. le Maire explique que l’augmentation des charges financières correspond aux intérêts du 

nouvel emprunt long terme et de l’emprunt relais (remboursement prévu sur 3 trimestres pour 

2024) contractés pour le projet de l’espace culturel Maison COLIN. 

 

Il précise que le montant des charges de gestion courante reste à ajuster dans l’attente du 

montant total des appels de fonds voté par le SIVOS. 

 

M. le Maire présente un focus sur le poste voirie et ajoute que 7 106 € sont déjà engagés sur 

cet article, correspondant à des devis signés les années précédentes. 

 

 
 

Masse salariale 

 

La masse salariale est en augmentation du fait de : 
 

- la création d’un emploi d’une deuxième secrétaire, 

- l’augmentation du nombre de points d’indice de rémunération en 2023, 

- la revalorisation montant du point d’indice de rémunération au 1er janvier 2024, 

- l’instauration d’une prime de pouvoir d’achat. 
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Indemnités des élus  
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2- Section d’investissement : 
 

Dépenses 
 

 
 

 
 

M. le Maire propose de programmer l’opération 207 – modernisation et accessibilité du stade 

sur deux années : lot éclairage en 2024 et autres lots du programme sur 2025. 
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Recettes 

 

 
 

M. le Maire informe l’assemblée de l’obligation d’envoi de la proposition de budget et peut-

être des convocations pour la réunion du conseil municipal de vote du budget, douze jours 

avant la réunion dans le cadre du référentiel comptable M57. 

 

M. le Maire informe l’assemblée d’une panne récurrente de la chaudière du bâtiment mairie-

école-cantine-salle de réunion-bibliothèque et du logement loué à Mme PAUGET. La société 

COMTET-PIN a fait parvenir un devis pour la réparation d’un défaut du servomoteur pour un 

montant de 1 080 € TTC. 

 

Un devis a également été demandé pour le remplacement du chauffe-eau du studio situé à 

l’étage de l’ancienne cure. 

 

_______________ 
 

 

PROJET CŒUR DE VILLAGE / LOT 4 : MAISON COLIN – Espace culturel multi média 

4- Point d’étape. 

 

M. le Maire fait un point d’étape des travaux. Une grue sera installée début mars et les travaux 

de déconstruction démarreront dans la foulée. Le propriétaire du bâtiment mitoyen a été 

contacté pour une autorisation d’accès à sa cour par les entreprises afin d’y installer un 

échafaudage. D’autre part, il serait également judicieux de démonter le cabanon mitoyen avec 

la maison COLIN lui appartenant, sa solidité et son utilité étant fort douteuses. La loi du 29 

décembre 1982 relative aux dommages causés sur une propriété privée par l’exécution des 

travaux publics prévoit une autorisation d’occupation par un arrêté préfectoral. Au vu de 

l’importance du chantier, de son faible impact sur la propriété privée voisine et du délai avant 

le début des travaux, la signature d’un acte sous seing privé semble plus appropriée. Une 

convention sera donc rédigée pour acter cet accord. 

 

_______________ 

 

 

 
 



11 

Objet de la délibération 
PROJET CŒUR DE VILLAGE / LOT 4 : MAISON COLIN – Espace culturel multi média 

5-  Assurances dommages-ouvrage et tous risques chantier pendant les travaux. 

 

1- Assurance dommages ouvrage. 
 

M. le Maire explique que l’assurance dommages ouvrage couvre les malfaçons qui pourraient 

apparaître après réception de l'ouvrage. Dès lors que la malfaçon constatée relève de la 

responsabilité décennale, les réparations sont préfinancées par l'assureur qui se charge ensuite 

d'effectuer le recours contre l'entreprise responsable et son assureur. C'est un contrat qui dure 

10 ans pendant lesquels, si des malfaçons relevant de la responsabilité décennale apparaissent, 

la commune est couverte. 

 

La commune ayant une assurance dommages ouvrage mettra le litige dans les mains de son 

assureur en lui faisant une déclaration de sinistre et lui demandera réparation. L’assureur 

réglera et agira ensuite contre l’entrepreneur ou contre l’assureur de l’entrepreneur. La 

commune bénéficie ainsi d'une meilleure sécurité financière pour réparer ou reconstruire les 

ouvrages dans les meilleurs délais. 

 

L’assurance dommages ouvrage n’est pas obligatoire pour les bâtiments autres qu’habitation. 

 

M. le Maire ajoute que dans le cas du réemploi de matériaux anciens, comme pour le projet de 

l’espace culturel, l’assurance décennale des entreprises peut ne pas être garantie. 

 

2- Assurance tous risques chantier. 
 

L’assurance tous risques chantier couvre les dommages matériels occasionnés sur le chantier 

et tout ce qui est destiné à faire partie intégrante de l’ouvrage définitif, les échafaudages 

nécessaires à la réalisation des travaux de construction, le matériel et l'outillage, les baraques 

de chantiers, les plans, devis, documents techniques, administratifs et comptables… contre le 

vol, les catastrophes naturelles, les effondrements, incendies et explosions. Elle prend effet 

dès la date de déclaration d'ouverture du chantier jusqu'à la date de réception des travaux.  

 

En cas de sinistre, l’indemnisation intervient sans recherche préalable de responsabilité de la 

part des assureurs ce qui permet d'éviter des désaccords en cours de réalisation du projet par 

conséquent les retards de livraison. 

 

Sur les quatre sociétés d’assurance sollicitées, la SMACL et GROUPAMA ont transmis une 

proposition tarifaire, AXA n’a pas pu faire de proposition dans les délais puisqu’en attente de 

documents et MMA n’a pas donné suite à la demande. 

 

M. le Maire présente le tableau comparatif et explique que des propositions ont été faites sur 

une assiette HT ou TTC. Il précise également que pour l’assurance Tous Risques Chantier, la 

proposition de GROUPAMA est basée sur une assiette HT excluant la partie équipements qui 

représente un montant de 64 795,65 €. 

 

Assurance dommages ouvrage : 
 

 

https://maxiassur.fr/assurance-dommages-ouvrage/contrat/declaration-ouverture-chantier/
https://maxiassur.fr/guide/reception-des-travaux/
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Assurance tous risques chantier : 

 

 

 
 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 

ACCEPTER la proposition d’assurance dommages ouvrage de la SMACL pour un montant 

provisoire de 7 880, 44 € TTC calculé sur une assiette TTC correspondant au coût total des 

travaux prévus, soit 831 007 € ;  
 

ACCEPTER la proposition d’assurance tous risques chantier de la SMACL pour un montant 

provisoire de 2 447,62 € TTC calculé sur une assiette TTC correspondant au coût total des 

travaux prévus, soit 831 007 € ; 
 

AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation de cette 

opération. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

ACCEPTE la proposition d’assurance dommages ouvrage de la SMACL pour un montant 

provisoire de 7 880, 44 € TTC calculé sur une assiette TTC correspondant au coût total des 

travaux prévus, soit 831 007 € ;  
 

ACCEPTE la proposition d’assurance tous risques chantier de la SMACL pour un montant 

provisoire de 2 447,62 € TTC calculé sur une assiette TTC correspondant au coût total des 

travaux prévus, soit 831 007 € ; 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document permettant la réalisation de cette 

opération. 
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_______________ 
 

 

PROJET CŒUR DE VILLAGE / LOT 4 : MAISON COLIN – Espace culturel multi média 

6- Lot équipements sons, lumières et connectiques : acceptation du cahier des charges. 

7- Lot équipements de vidéo projection : acceptation du cahier des charges. 

8- Lot équipements espace scénique : acceptation du cahier des charges. 

9- Lot équipements mobiliers : acceptation du cahier des charges. 

 

Mme l’Adjointe déléguée à la commission Sports, Loisirs, Culture, Jeunesse et Droits 

Civiques explique qu’il a été décidé de scinder l’achat des équipements en 4 lots pour en 

faciliter la gestion. 

 

Elle rappelle que le cahier des charges a été rédigé avec l’aide de M. BORGAT qui habite la 

commune et a travaillé en tant que régisseur de son dans une salle de spectacles.  

 

M. le Maire propose à l’assemblée de valider les listes exhaustives pour chaque lot avant 

envoi aux fournisseurs pour prise de décision à la prochaine réunion du conseil municipal du 

mois de mars. Quelques fournisseurs ont déjà été ciblés pour le lot équipements son, lumières 

et connectiques. En ce qui concerne le lot équipement de vidéo projection, le choix 

d’entreprises locales est à privilégier pour faciliter les éventuelles interventions de 

maintenance et d’entretien. 

 

Une liste de fournisseurs est proposée : 

 

Lot équipements sons, lumières et connectiques : Concept son, M. BORGAT, IRELEM 

(prestataire de l’entreprise MICHELARD), Avril Audiovisuel (Bourg-en-Bresse), 

THOMANN (internet), L&DB (internet), 

 

Lot équipements de vidéo projection : Alt Informatique, Ellipse, MJ-PC, M. BORGAT, 

Cyrano, THOMANN, 

 

Lot équipements espace scénique : SEMIO, M. BORGAT, UGAP, Adequat, Challenger, 

 

Lot équipements mobiliers : DMC Direct, PRODES, M. BORGAT, SEMIO, VAD 

Collectivités, UGAP, Adequat. 
 

Le cahier des charges sera transmis par messagerie aux différents fournisseurs avec un retour 

des offres souhaité au 16 mars 2024. 
 

 
___________________ 

 

 

10- SIVOS : point d’étape sur la future carte scolaire et sur les axes de réflexion pour 

recherche d’économies. 

 

Mme l’Adjointe Vice-Présidente du SIVOS informe l’assemblée de la décision du Conseil 

Départemental de l’Éducation Nationale de ne pas fermer de classe pour la prochaine rentrée 

de 2024 et de reporter cette fermeture à la rentrée 2025. En amont de ce CDEN, un courrier 

conjoint des élus du RPI et de la présidente du SIVOS avait été envoyé à Mme la Directrice 

d’académie, avec copie à Mme la Préfète du département de l’Ain, pour solliciter le report de 

fermeture d’une classe et permettre l’étude d’un projet de réorganisation du RPI. Un courrier 

de soutien au projet rédigé par les parlementaires de l’Ain avait également été adressé à la 

DASEN et à la Préfète. 
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M. le Maire ajoute que le lancement d’un projet de réorganisation pourrait être effectué en 

lien avec l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) conjointement mené 

avec les élus, les parents, les agents du SIVOS, les habitants des communes, les enseignants et 

Madame VALLIER DUBOIS, inspectrice de l’éducation nationale. Une fiche d’intention sera 

transmise à la Préfecture de l’Ain pour signature de la commande auprès de l’ANCT. Ensuite, 

un cabinet d’études et un chef de projet seront désignés pour conduire et accompagner le 

projet qui reste entièrement à définir. 

 

En parallèle des études sont faites pour permettre des économies sur le budget du SIVOS. 

Pour information, un agent a émis le souhait d’être détaché et mis à disposition auprès d'une 

organisation syndicale d’employés et ne travaillera plus pour le SIVOS. Il fera toutefois 

toujours partie des effectifs du SIVOS mais sa rémunération, hors congés payés et autres 

avantages, sera remboursée par le Centre de Gestion de l’Ain. Le SIVOS doit désormais 

réfléchir et organiser son remplacement. 

 
_________________ 

 
 

11- Banquet des classes du 2 mars 2024 : organisation de l’apéritif. 

 

M. le Maire informe l’assemblée de la réception d’un courrier de demande des conscrits de 

Saint-Jean pour l’organisation d’un apéritif à l’occasion du banquet des classes du 2 mars 

2024. 144 personnes sont inscrites au repas. 

 

L’assemblée donne son accord pour l’organisation d’un apéritif. L’entreprise BERROD de 

Saint-Bénigne sera contactée pour la fourniture des boissons. Des gâteaux secs seront achetés 

en accompagnement. 

 

_________________ 

 

12. Commémoration du 19 mars 1962. 

 

M. le Maire annonce à l’assemblée l’organisation d’un défilé le dimanche 17 mars 2024 à 

11 heures pour la commémoration de la journée nationale du souvenir et de recueillement à la 

mémoire des victimes de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc du 

19 mars 1962. La fourniture et le service d’un vin d’honneur à la salle de réunion ainsi que 

l’achat d’une gerbe de fleurs sont à prévoir. 

 

_________________ 

 
 

13- Lotissement des Quinys : compte-rendu de réunion de la commission élargie. 

 

M. le Maire rapporte à l’assemblée l’organisation d’une réunion du groupe de travail du projet 

de création du lotissement des Quinys. La commission préconise de ne pas gérer ce projet en 

régie et de contacter différents bailleurs sociaux (SEMCODA, LOGIDIA, Grand Bourg 

Habitat…) et promoteurs (ATHÉLIA…) pour l’urbanisation, l’aménagement et la gestion de 

ce futur lotissement. 

 

M. le Maire ajoute que les riverains de la boucle des Quinys ont été reçus par les membres de 

la commission élargie pour échanger avec eux sur le projet et son impact sur le quartier des 

Quinys et plus particulièrement sur la circulation Boucle des Quinys. 

 

_________________ 
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14- Zones d’accélération des énergies renouvelables. 

 

M. le Maire rappelle que le point a été évoqué à la réunion du conseil municipal du mois 

d’octobre 2023. L’État demande à chaque commune d’indiquer le positionnement 

d’installation d’énergies renouvelables pour différentes filières de production. Une relance a 

été reçue pour répondre à cette demande avant le 1er mars 2024, l’idée étant de recenser les 

zones potentiellement aménageables, revoir le zonage au niveau départemental et instaurer 

éventuellement des zones d’exclusion. 

 

Il est demandé de transmettre une délibération d’identification des zones d’accélération 

accompagnée d’un plan parcellaire et la précision des différentes filières de production EnR 

envisagées (photovoltaïque au sol, en toiture, éolien, biomasse, géothermie…). Cette 

démarche vise à faciliter le traitement des dossiers de projets de production EnR. 

 

M. le Maire précise qu’il est possible de positionner les projets déjà accordés suite à des 

demandes de permis de construire. 

 

Grand Bourg Agglomération a fait parvenir une carte avec le tracé des parcelles de la 

commune et le recensement des zones d’activités dont la zone urbaine. 

 

M. l’Adjoint délégué à la gestion des réseaux secs et humides ajoute que le SIEA préconise 

d’installer des bornes de recharge de véhicules électriques dans les communes. 

 

M. le Maire propose de répondre à la demande de définition des zones en positionnant les 

projets en lien avec des demandes de permis de construire ainsi que les bâtiments de la 

commune. 

 

_________________ 

 

 

Questions et informations diverses 
 

 

Le Conseil Municipal a été informé :  

 
-  du courriel du syndicat « Reyssouze et affluents » concernant l’appel à projet « eau et 

biodiversité » porté par l’agence de l’eau pour l’année 2024 ; 

 

- du rapport de visite d’auto surveillance réglementaire du SATESE sur la station 

d’épuration ; 

 

- du livret opérationnel du SDIS de l’Ain pour l’année 2023 ; 

 

- du flyer de la société AXA CLERMIDY concernant la tenue de permanences d’information 

sur l’offre de mutuelle communale mise en place par le CCAS ; 

 

- du lancement par GBA de demandes pour le financement d’études pour le renouvellement 

d’énergies ; 

 

- du rapport condensé des interventions de la gendarmerie sur la commune ; 

 

- de la carte touristique des sites naturels de l’Ain et du calendrier des animations 2024 ; 

 

- de la réception de cartes de vœux ; 

 

- de la réception de « La lettre aux locataires » de LOGIDIA ; 
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- de la parution du magazine « L’esquisse » de la SEMCODA ; 

 

- de la parution de la lettre d’info « ÉCO de l’Ain » ; 

 

- du courrier des élus de Grand Bourg Agglomération destiné à chaque conseiller municipal ; 

 

- de la nomination de M. Jean-Paul COLLET chargé de mission du programme « Villages 

d’avenir » pour lequel la candidature de la commune a été retenue pour le projet 

d’aménagement des abords de la résidence seniors et le projet de requalification de la place 

des bouleaux ; 

 

- de la réception de bulletins municipaux. 

 

M. Hervé CAVILLON, coordonnateur communal au recensement fait un point sur le 

recensement de la population qui a eu lieu du 18 janvier au 17 février 2024.  

 

Logements : sur 426 logements recensés : 347 sont en résidence principale, 35 en résidence 

secondaire, 2 en résidence occasionnelle, 37 logements sont vacants et 5 logements non 

enquêtés. 

 

Habitants : 751 bulletins individuels et 8 supposés dans les logements non enquêtés soit un 

total de 759 personnes. 

 

____________________ 

 

L’ordre du jour étant épuisé et l’Assemblée n’ayant plus de question, le Maire lève la séance à 

00 h 15. 

 

Prochaine réunion du Conseil Municipal : mardi 26 mars 2024 à 20 heures.  mardi 19 décembre 2023 à 20 heures 30. . 

 

 

Le secrétaire de séance Le Maire 

Sandrine COURTOIS Jacques SALLET 

 


